
 

 
 
 
 

Point d’information sur les assurances dont bénéficient les clubs affiliés à la FFVL : 
 

 La RC du groupement sportif => Couvre les réclamations introduites à l’encontre du groupement 
sportif affilié du fait des dommages corporels/matériels causés à des tiers à l’occasion d’accidents 
survenus lors des activités dans le cadre de l’agrément de la FFVL 
Ex : Un club met à la disposition des membres du club du matériel. Un accident survient et le pilote 
est blessé. Il met en cause la RC du club au motif que le matériel était défectueux. L’assurance « 
RC groupement sportif » défendra les intérêts du club et prendra en charge les dommages et inté-
rêts auxquels il pourrait être condamné. 

 La RC terrestre => Couvre les réclamations et les frais de défense dont peut faire l’objet le club, 
ses dirigeants, ses adhérents, ses préposés en cas de dommages pouvant survenir du fait des ac-
tivités terrestres coordonnées et/ou organisées (enseignement, organisation de compétitions, de 
formation…). 
Ex : En représentation dans un salon, le tapis installé par le bénévole d’un club pour 
l’aménagement du stand n’est pas déroulé correctement. Un visiteur tombe et se casse le fémur. Il 
introduit une réclamation contre le club. Le contrat RC Risque Terrestre défendra le club mis en 
cause et indemnisera la victime. 

 La protection juridique => En cas de conflit avec un tiers, l’assureur « Protection juridique » rensei-
gnera l’association sur sa défense. En cas de procès, l’assureur prendra en charge les honoraires 
d’avocat, dans la limite du barème prévu au contrat   

 La RC des dirigeants => Couvre les réclamations introduites à l’encontre des dirigeants de droit 
(président élu, membre du bureau,…) et/ou des dirigeants de fait en raison des fautes commises 
dans l’exercice de leurs fonctions de dirigeants.  
Le non-respect en connaissance de cause des statuts et règlements fédéraux pourrait relever 
d’une faute de gestion. 

 

 

 Pour RAPPEL : 

Les associations affiliées à la FFVL bénéficient de la couverture des contrats d'assurance souscrits 
sous réserve qu'elles respectent les statuts et règlements fédéraux et en tout premier lieu : 
 
L'article 1.2.1 des statuts de la FFVL : 
Tous les membres des associations affiliées à la FFVL et des organismes à but lucratif agréés doivent 
être titulaires d’une licence délivrée par ceux-ci. Toutefois, concernant les associations pluridiscipli-
naires affiliées à la FFVL et les organismes à but lucratif pluridisciplinaires agréés, seuls les membres pra-
tiquant les disciplines du vol libre doivent être titulaires d’une licence délivrée par ceux-ci. 
La fédération peut, en cas de non-respect de cette obligation, prononcer une sanction dans les conditions 
prévues par son règlement disciplinaire. 
 
L'article 2.1.2 du règlement intérieur  -  condition d'affiliation : 
Pour être affiliée à la FFVL, une association doit obligatoirement : 

 rassembler à minima un nombre de six adhérents, 
 respecter les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi que les règlements fédé-

raux, 
 se conformer aux décisions prises par la FFVL et les services du ministère chargé des sports et en 

assurer la diffusion à tous ses membres chaque fois que la réglementation ou la sécurité l’exige, 
 s’assurer du versement de la cotisation de ses adhérents, 
 adresser à la FFVL tous les comptes rendus ou documents techniques demandés. 



 

 
 
 
 

 
 

Les associations affiliées devront transmettre annuellement à la FFVL par courriel, dans le mois qui suit 
leur assemblée générale et avant celle de la fédération, la composition de leurs instances dirigeantes. 
Elles doivent en outre, le cas échéant, informer le secrétariat de la FFVL des changements de leur adresse 
de courrier électronique. 
Le versement d’aides et subventions fédérales dépendra également de la réception de leurs compte rendu 
d’activité et bilan financier. 

En pratique l’attestation d’assurance n’est délivrée au club qu’après avoir vérifié qu’a minima le président 
du club déclaré à la FFVL ait bien renouvelé sa licence pour l’année en cours. 

Un courriel est systématiquement adressé au club pour lequel on constate qu’un membre du CD du club 
n’est pas licencié, notamment lors de la mise à jour de la fiche intranet du club à réception de son PV 
d’AG.  

 Si lors d’un accident pour lequel les responsabilités de la structure et des dirigeants sont mises en cause, 
la compagnie pourrait tout à fait refuser la garantie au prétexte d’un défaut de respect des règlements fédé-
raux. 

Le membre non licencié du CD d’un club ne pourrait pas bénéficier de la RC dirigeant.  La RC du groupe-
ment sportif pourrait être refusée. 

 

Vous pouvez consulter les statuts et règlements fédéraux sur le site : http://federation.ffvl.fr/statuts-et-
reglements 

 
 


